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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 11 SEXIES B, insérer l'article suivant :

L'article L. 1253-8 du code du travail est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Cependant la cessation de paiement prononcée d'un des membres du groupement permet
l'intervention de l'Association pour la gestion du régime de garantie des créances des salariés afin de
compenser la créance constatée correspondant au membre concerné du groupement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement, l'AGS (Association pour la gestion du régime de garantie des créances des
salariés) n'intervient que si un groupement d'employeurs est lui-même mis en liquidation judiciaire
et  pas  dans  le  cas  où  l'un  de  ses  membres  se retrouve  dans  cette  situation.  Or  la  liquidation
financière d'un seul membre peut mettre en péril le groupement, qui, sans cet incident financier,
aurait pu poursuivre son activité et maintenir les emplois ou au moins une partie. Cet amendement
vise donc à autoriser l'intervention de l'AGS en cas de cessation de paiement de l'un des membres
du groupement d'employeurs.


